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A la fin du bail, le locataire doit restituer 
la chose louée, soit la remise effective 
et définitive des locaux au bailleur. En 
d’autres termes, le locataire ne peut pas 
se contenter de vider les lieux, il doit 
rendre les clés au bailleur. Le locataire 
doit remettre toutes les clés, y compris 
celles supplémentaires qu’il a fait faire 
à ses frais.

Le locataire est responsable de la garde 
des clés qui lui ont été confiées par le 
bailleur. La perte, même d’une seule clé, 
constitue dans la règle un danger pour le 
logement loué, les locaux utilisés par le 
locataire, y compris la boîte aux lettres.

En règle générale, le formulaire remis au 
locataire contient une disposition selon 
laquelle le propriétaire, en cas de perte 
d’une clé par le locataire, est autorisé à 
remplacer le cylindre aux frais du loca-
taire. Ainsi, par exemple, l’art.25c.5 des 
Dispositions générales de l’Association 
des propriétaires fonciers stipule que « Le 
locataire restitue toutes les clés des lo-

caux qu’il possède, y compris celles qu’il 
aurait fait confectionner. En cas de perte 
de clé, le bailleur est en droit de faire 
remplacer les cylindres et serrures aux 
frais du locataire. ».

Selon le contrat, dans une telle hypo-
thèse, le locataire est obligé de rempla-
cer les clés à ses frais ainsi que les ser-
rures qui fonctionnaient avec la clé perdue 
(par exemple, l’appartement, la cave, la 
porte d’entrée ou la boîte aux lettres). 
D’ailleurs, le remplacement de la serrure 
s’impose dans tous les cas pour protéger 
le nouveau locataire.

En cas de litige, le locataire devrait ap-
porter la preuve qu’il a égaré par erreur 
une clé qui n’était pas marquée, ou qu’il 
l’a perdue lors d’un séjour de vacances 
à l’étranger. Cette preuve ne peut être 
que difficilement apportée. Si le locataire 
peut prouver qu’il n’est pas responsable 
de la perte (vol avec effraction, agression, 
etc.), il n’est alors pas tenu de payer les 
frais. Il pourra d’autre part, dans cette 
hypothèse, en règle générale faire sup-
porter ces frais par son assurance RC 
ou ménage.

Lors du remplacement d’une serrure in-
dividuelle, il faut partir du principe que 
le locataire doit prendre en charge l’in-
tégralité des frais de remplacement. 
Ceci parce que le remplacement d’un 
cylindre de porte d’appartement dans 
un immeuble collectif ne procure pas 
de plus-value au bailleur. Au contraire, en 
cas de remplacement de l’ensemble du 
système de fermeture d’un immeuble, 
rendu nécessaire par l’âge, le cylindre de 
la serrure remplacée auparavant, suite à 
une perte de clé, doit également être 
retiré et remplacé par un nouveau. L’opi-
nion exprimée aujourd’hui en partie par 
les assurances et les représentants des 
locataires, selon laquelle le locataire ne 
doit que la valeur actuelle en cas de perte, 
n’est pas défendable pour cette raison.

Afin d’éviter des discussions inutiles, le 
bailleur devrait expressément préciser 
dans le procès-verbal de réception que 
les frais de remplacement de la serrure 
sont à la charge du locataire à 100 %. 

Lors de la restitution de logement, le locataire a perdu une clé. Puis-je lui faire payer 
le remplacement du cylindre de la porte ?
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REGARDEZ À LA 8ÈME MINUTE APRÈS 
ÊTRE SORTI DE CE BAR LOUCHE DE 

TIJUANA ON VOIT MES CLÉS TOMBER 
DE MA POCHE

.,,,JUSTE AVANT QUE  
JE VOMISSE À NOUVEAU, 

LÀ VOILÀ MA PREUVE !

JE SUIS VRAIMENT 
OBLIGÉ DE REGARDER 
ENCORE UNE FOIS ?
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RUDOLF VONLANTHEN
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Chère propriétaire,  
Cher propriétaire,

En 2020 et 2021, la planète entière 
était sous l’emprise du coronavirus. 
Nous avons senti combien la globa-
lisation avait rendu le monde plus 
fragile. Ou serait-ce la nature qui nous 
a simplement ordonné un répit ? Sans 
aucun doute, le monde a changé, éco-
nomiquement, politiquement, mais 
aussi socialement. Nous avons ré-
appris à apprécier des choses que 
nous avions perdues, à modérer nos 
ambitions de pouvoir et d’argent ainsi 
que notre cupidité. Et maintenant que 
nous espérons revenir à la normale, 
voilà qu’une guerre brutale et insen-
sée se déroule en Europe depuis 
quelques mois. N’avons-nous donc 
rien appris, nous, les humains ? Il est 
temps de laisser éclore à nouveau 
nos sentiments patriotiques, de viser 
la sécurité et de cultiver davantage 
les traditions qui nous sont chères. 
Je déplore qu’il faille des guerres pour 
qu’une partie de la population se 
rende compte que la liberté et la sé-
curité ne sont pas gratuites. Qu’on 
le veuille ou non, il en va de la sécu-
rité comme de la santé : nous ne l’ap-
précions que lorsque nous l’avons 
perdue.

J’ai posé au Conseil d’Etat la ques-
tion suivante à propos de la sécuri té : 
« Que fait Groupe E (détenu à 80 % 
par l’Etat) le jour où les lacs de rete-
nue sont bas, les centrales nuclé aires 
sont à l’arrêt et l’hiver est froid ? Avec 
le changement climatique, Groupe 
E peut-il garantir aussi à l’avenir  
un approvisionnement en électricité 
su f fi sant à des prix abordables pour 
tous les ménages ? » Voici sa réponse, 
reçue il y a quelques semaines :
Actuellement, la sécurité d’approvi-
sionnement en électricité est assu-
rée. Sans situation extraordinaire, il 
existe suffisamment d’électricité 
sur les marchés suisses et europé-

ens pour acquérir les quantités com-
plémentaires, même si ces prix de 
marché ont fortement augmenté de-
puis l’été 2021. Groupe E produit par 
ailleurs annuellement entre 40 et 
50 % des besoins de sa clientèle.
La crise actuelle en Ukraine a créé 
une flambée des prix, mais à ce jour 
l’approvisionnement est toujours as-
suré. La situation pourrait toutefois 
devenir critique s’il devait y avoir rup-
ture d’approvisionnement du gaz 
russe en Europe.

D’ici les prochaines années, sans 
tenir compte de la crise en Ukraine, 
la Suisse pourrait néanmoins connaître 
une pénurie d’électricité en hiver, 
eu égard à l’arrêt des centrales nu-
cléaires suisses, à l’augmentation de 
la consommation d’électricité princi-
palement due à la mobilité électrique 
et au report des moyens de chauf-
fage fossiles sur des moyens con-
sommant de l’électricité, à un rem-
placement trop lent des chauffages 
et boilers électriques, ainsi qu’à l’im-
possibilité de la France et de l’Alle-
magne de continuer à exporter de 
l’électricité en hiver vers la Suisse.

Pour relever ce défi, il convient que 
non seulement Groupe E, mais aussi 
toutes les parties prenantes en Suisse 
mettent en oeuvre toutes les solu-
tions disponibles que sont l’efficaci té 
énergétique et le développement de 
nouvelles capacités de production 
d’électricité valorisant prioritairement 
des ressources renouvelables.

A la lecture de la réponse du Conseil 
d’Etat, force est de constater que la 
sécurité électrique ne pourra être as-
surée que si nous regardons la réa-
lité en face,  cherchons des solutions 
adaptées et raisonnables et ne cé-
dons pas aux chimères des activis-
tes du climat.

Venez toutes et tous à notre assem-
blée générale à Ueberstorf le jeudi 
23 juin 2022 à 18 heures. Restez en 
santé et à bientôt. 

L’ÉDITORIAL RECETTE

Millefeuille de thon rouge mariné  
au chutney de rhubarbe,jeunes  
pousses d’épinards en vinaigrette

REASTAURANT DU PLATY 
Villars-sur-Glâne

Ingrédients
 · 400 g de cœur de filet de thon  
rouge paré

 · 50 cl d’huile d’olive
 · 10 cl d’huile d’olive au citron
 · 20 cl de jus de citron
 · Assaisonnement
 · 200 g de chutney de rhubarbe
 · 160 g de pousses d’épinards 

Sauce vinaigrette
 · 40 cl d’huile d’olive
 · 15 cl de jus de citron
 · Assaisonnement
 · échalote hachée
 · ciboulette ciselée

Décor
 · 50 g de bâtonnets de rhubarbe
 · 10 g de beurre
 · 20 g de sucre

Préparation
1. Parer et couper le cœur de filet  

de thon en tranches régulières.
2. Assaisonner de sel et de poivre.
3. Mettre à mariner avec du jus de  

citron, de l’huile d’olive et de l’huile 
d’olive citronnée environ une heure.

4. Dresser par couches; thon, chutney 
de rhubarbe, thon, chutney  
de rhubarbe et thon puis laisser 
prendre au réfrigérateur.

5. Equeuter et laver les pousses  
d’épinards.

6. Mélanger l’huile d’olive, le jus  
de citron, le sel et le poivre.

7. Ajouter les échalotes hachées  
et la ciboulette.

Décor
1. Faire revenir au beurre les bâton-

nets de rhubarbe avec un peu  
de sucre.

2. Les égoutter, les retirer sur  
un plat et les laisser refroidir.

Dressage
1. Dans une assiette, déposer une  

rosace de pousses d’épinards.
2. Assaisonner de vinaigrette.
3. Déposer le millefeuille  

de thon de côté.
4. Ajouter une quenelle de chutney  

de rhubarbe sur le millefeuille et 
des bâtonnets ainsi qu’un filament 
de rhubarbe séchée.

5. Verser un peu de vinaigrette  
citronnée autour.

Bon appétit !
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JUDITH CAMENZIND BARBIERI
Déléguée cantonale  
aux personnes âgées

En 2011, l’Allemagne a mené une grande 
enquête sur la conformité de son parc 
immobilier aux besoins de la population 
âgée1. Selon les conclusions du rapport 
du gouvernement allemand, seuls 3 % 
des logements de personnes de plus 
de 65 ans sont adaptés aux besoins qui 
évoluent avec l’âge, alors que 83 % pré-
sentent d’importantes barrières architec-
turales. Par la suite, les investissements 
dans l’adaptation du logement ont été 
priorisés par le gouvernement allemand. 

En Suisse, la situation se présente de 
manière similaire. Dans le canton de 
Fribourg, environ huit personnes de plus 
de 65 ans chutent chaque jour dans leur 
logement. Dans la moitié des cas, ces 
chutes entraînent des fractures et né-
cessitent des soins médicaux. Pour une 
bonne partie de ces personnes, la chute 
signifie la fin abrupte de la vie autonome. 
Par ailleurs, les organismes actifs dans 
le domaine des personnes âgées et les 
services cantonaux reçoivent régulière-
ment des demandes de personnes âgées 
qui recherchent une alternative à leur 
logement actuel à la suite d’un problème 

de santé ou une dégradation de leur 
mobilité. Les barrières architecturales 
peuvent donc subitement devenir in-
franchissables.

L’offre de logements adaptés avec ser-
vices est certes en augmentation dans 
notre canton, mais ces structures ne par-
viennent pas à combler les besoins de 
la majorité des seniors, dont beaucoup 
n’envisagent pas d’emménager dans une 
structure spécifiquement destinée aux 
personnes âgées.

C’est la raison pour laquelle l’Etat de Fri-
bourg a priorisé dans sa politique pour 
les personnes âgées Senior+ les me-
sures en lien avec l’habitat. L’une des 
mesures de son plan d’action a été la 
création du service Qualidomum, qui est 
assuré par des ergothérapeutes spécia-
lement formé-e-s à l’aspect architectural 
du logement, qui proposent des conseils 
gratuits pour améliorer la fonctionnalité 
et la sécurité du logement. 

Depuis 2016, les régies, le monde im-
mobilier et les communes sont sensibi-
lisées à l’importance de créer une offre 
de logements correspondant aux besoins 
de la population âgée dans le cadre du 
Forum du logement, qui est organisé 
conjointement par trois Directions de 

l’Etat et implique également les hautes 
écoles.

Un autre projet Senior+ prévoit la mise 
en ligne de visites virtuelles d’apparte-
ments adaptés, avec des explications 
techniques sur les éléments importants 
à prendre en compte.

Pour sensibiliser un large public à l’im-
portance de l’adaptation du logement, la 
brochure « Un logement pour des besoins 
qui évoluent » (téléchargeable sous : 
www.fr.ch/info-seniors) a été publiée en 
juillet 2021. Elle s’adresse aux personnes 
retraitées et à leurs proches, mais égale-
ment aux personnes de tout âge qui ré-
fléchissent à leur logement et à l’évolu-
tion de leurs besoins et aux acteurs du 
monde immobilier actifs dans le domaine 
de l’habitat pour personnes âgées. La 
brochure fournit des informations sur la 
démarche à faire pour analyser son lo-
gement et des conseils concrets et pra-
tiques concernant les moyens simples 
et abordables permettant d’adapter 
chaque pièce d’un logement aux besoins 
qui évoluent au cours de la vie. 

Elle permet également aux propriétaires 
immobiliers de se familiariser avec les 
aspects du logement qui ne concernent 
pas forcément le gros œuvre. Des élé-

ments essentiels comme le choix des 
surfaces, l’éclairage, l’aménagement des 
cuisines et des salles de bains, la mise 
en couleur et un mobilier modulable sont 
essentiels pour rendre un logement com-
patible avec la société de longue vie.

Nous espérons que cette brochure inci-
tera non seulement les seniors mais aussi 
d’autres personnes, à réfléchir à leur es-
pace de vie dans une perspective à long 
terme et à prendre les mesures néces-
saires pour le sécuriser. 

RUBRIQUE IMMOBILIER

026 494 11 577/24

Abfallverwertung Valorisation déchets
Kanalreinigung Curage des

canalisations
Muldenservice Service multi-bennes
WC-Kabinen Cabines WC

Un logement pour des besoins  
qui changent
La majorité des logements occupés par des personnes de plus de 65 ans ne sont pas adaptés aux besoins évolutifs 
de l’âge et comportent des obstacles et barrières qui peuvent entraver leur sécurité et leur autonomie à long terme. 
L’adaptation du logement fait donc partie des grands défis à relever dans les années à venir du fait du vieillissement 
de la population. 

1 Wohnen im Alter, Bundesministerium für Verkehr-Bau und Stadtentwicklung, Berlin
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RUBRIQUE ASSURANCE

Équité plutôt que redistribution  
dans le deuxième pilier 
Pourquoi la prévoyance professionnelle est-elle déstabilisée – quelles en sont les raisons ?

CONDITIONS PARTICULIÈRES ATTRACTIVES POUR 
LES MEMBRES DE L’APF-HEV – MAINTENANT  

AUSSI POUR LES SOLUTIONS DE PRÉVOYANCE

ZURICH, AGENCE GÉNÉRALE 
CHRISTIAN MEIER SA
www.zurich.ch/meier

APF Fribourg
HEV

Association des propriétaires fonciers
Hauseigentümerverband

CHRISTIAN MEIER
ZURICH, Agent Général,  
Lic. iur. HSG, Avocat
 

Le système suisse de la prévoyance 
vieillesse repose sur trois piliers : l’AVS, 
la LPP et la prévoyance privée. Dans 
le premier pilier, l’AVS, on applique le 
principe de la redistribution. Dans le 
deuxième pilier, la LPP, aucune redis-
tribution n’est prévue dans le cadre de 
l’épargne. Cependant, elle s’est immis-
cée dans le système et mine le capital 
vieillesse des cotisants. Quelles en sont 
les raisons ?

Le deuxième pilier, la prévoyance pro-
fessionnelle, a été ancré dans la loi (LPP) 
en 1985, dans le but de permettre aux 
personnes de conserver leur niveau de 
vie habituel à la retraite, en combinaison 
avec l’AVS. Elle se compose de deux 
éléments : la part d’épargne et la part de 
risque. En ce qui concerne le risque, on 
applique le principe de la solidarité et 
tout le monde cotise ensemble. Cette 
réflexion solidaire est sensée en cas de 
maladies au long cours ou de décès pré-
coce – on parle alors de redistribution 
volontaire. Pour la part d’épargne en re-
vanche, on applique le système de capi-

talisation : chacun épargne pour lui-même 
afin d’être sûr de garder un niveau de 
vie confortable après le départ à la re-
traite. Ici, le législateur ne prévoit pas de 
redistribution : chacun cuisine son propre 
gâteau et pourra en profiter seul.

LES CAUSES DE LA REDISTRIBUTION
Au cours des 35 dernières années, les 
conditions cadres ont profondément évo-
lué et par conséquent, de manière très 
sournoise, la redistribution gagne du ter-
rain même dans la part d’épargne. Au-
trement dit : les revenus de mon capital 
qui m’appartiennent sont en partie re-
distribués à d’autres. Et le gâteau pour 
ma retraite ne gonfle pas comme je l’avais 
prévu, il reste plus petit que ce qu’il de-
vrait être. Quelles sont les raisons de 
cette redistribution ?

Les Suisses sont de plus en plus vieux 
et ils ont de moins en moins d’enfants. 
Par conséquent, le rapport entre actifs 
et retraités évolue, tel que le montre l’Of-
fice fédéral de la statistique : si en 1991, 
il n’y avait encore que 28 retraités pour 
100 actifs, en 2019, ce nombre était déjà 
passé à 35. D’ici 2040, il pourrait y avoir 
50 retraités pour 100 actifs d’après les 
prévisions de l’Office fédéral.

En 1960, un homme de 65 ans avait en-
core une espérance de vie moyenne de 
13 ans et aujourd’hui, elle est passée à 
20 ans. Les fonds épargnés doivent donc 
être suffisants pour une période plus 
longue. Pourtant, les garanties et taux de 
conversion en place ne reflètent pas la 
réalité : depuis des années, les taux d’in-
térêts sont si faibles que le capital de 
prévoyance ne croît plus tel que prévu à 
l’origine. Le taux de conversion de 6,8 % 
fixé par la loi pour la part obligatoire est 
surestimé. Cette surestimation a pour ef-
fet que le capital épargné ne suffit pas 

pour verser des rentes sur une période 
prolongée. Le rendement qui peut encore 
être généré sur les marchés des capi-
taux est de plus en plus incertain en rai-
son de la volatilité élevée et de l’envir-
onnement de taux durablement bas. 
Reprenons l’exemple du gâteau : avec 
un taux de conversion élevé, je reçois 
des parts de gâteau trop grosses et le 
gâteau sera trop vite mangé. Avec des 
intérêts faibles, le glaçage au chocolat 
sur mon gâteau devient de plus en plus 
fin.
Dans cette situation, les caisses de pen-
sion souffrent d’une insuffisance de fi-
nancement. Afin de tenir des promesses 
de paiement aux retraités irréalistes et 
reposant sur d’anciennes hypothèses, 
elles doivent verser une partie des re-
venus des placements des assurés ac-
tifs aux retraités, c’est-à-dire les redis-
tribuer. Dans l’urgence, les fondations 
collectives réduisent également le taux 
de conversion sur l’avoir de vieillesse su-
robligatoire. Par conséquent, les entre-
prises versant des salaires élevés et pro-
posant des prestations de caisse de 
pension généreuses financent d’autres 
entreprises aux salaires plus bas et qui 
se contentent de proposer des presta-
tions minimales à leurs assurés.

LE PROBLÈME DE LA REDISTRIBU-
TION : L’ARGENT NE RESTE PAS  
LÀ OÙ IL LE DEVRAIT
Le principe fondamental du deuxième 
pilier consiste à ce que chaque assuré 
épargne pour lui-même, ce que l’on ap-
pelle le système de capitalisation. Avec 
une redistribution croissante, ce principe 
passe à la trappe. Pour les assurés, cela 
implique une baisse de leurs futures 
prestations de vieillesse puisqu’ils doivent 
partager les revenus des placements 
avec les retraités. Et pour les employ-
eurs, c’est une situation de solidarité  

involontaire avec d’autres entreprises 
moins performantes ou moins engagées. 
Ils perdent donc en attractivité pour les 
collaborateurs qualifiés, puisqu’ils ne 
peuvent plus se distinguer par une solu-
tion de prévoyance attractive. Revenons-
 en à notre gâteau : je ne suis pas seul  
à manger le gâteau que j’ai préparé, 
quelques pique-assiettes se servent avec 
moi. Autour de la table du goûter, je me 
serais immédiatement indigné. Dans la 
prévoyance professionnelle cependant, 
je ne remarquerai que d’autres ont pio-
ché dans mon assiette et que mon gâ-
teau est plus petit qu’une fois que j’au-
rai atteint l’âge de la retraite. Or à ce 
moment-là, il sera trop tard.

POUR FAIRE SIMPLE
Comme nous vivons tous plus vieux, le 
capital vieillesse des retraités doit suf-
fire pour une période de plus en plus 
longue. En outre, le nombre de retrai-
tés par rapport au nombre d’assurés ac-
tifs est en constante augmentation. La 
marmite du capital vieillesse doit donc 
être suffisante pour un nombre de plus 
en plus important de personnes, sur 
une période toujours plus longue. Les 
taux de conversion en vigueur tablent 
sur une espérance de vie plus courte et 
sont donc trop élevés, ce qui entraîne 
une insuffisance de financement. Pour 
combler celle-ci, les actifs actuels doivent 
renoncer à une partie des rendements 
de leur capital vieillesse au profit des 
retraités – ce qui donne lieu à une redis-
tribution indésirable.

Afin que les actifs d’aujourd’hui, et sur-
tout, que nos enfants puissent compter 
sur le deuxième pilier, le système doit 
être modernisé durablement. 
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L’esthétique comme source d’inspiration

JEAN ROSSIER
Directeur 
SARINA CUISINE SA

UN BON AGENCEUR DOIT ÊTRE AT-
TENTIF AUX COMPOSANTS DE VOTRE 
PROJET ET DOIT APPORTER DE VRAIS 
CONSEILS EN MATIÈRE DE DÉCORA-
TION. 

Si votre cuisine raconte une histoire, les 
portes, le plan de travail, les appareils, 
les crédences, l’éclairage et les poignées, 
en sont le vocabulaire. Aujourd’hui, dé-
veloppons trois de ces accessoires.

LES CRÉDENCES : 
plus communément appelé « entre-
meuble », sont la partie visible, qui vient 
terminer et recouvrir proprement l’espace 
entre les meubles hauts et les meubles 
bas. Le matériau le plus deman dé reste 
le verre car il est facile d’entretien et ré-
sistant. Il permet très souvent d’obtenir 
un entre-meuble sans joint. Il propose 
également d’innombrables couleurs et 
finitions. Il existe également d’autres ma-
tériaux comme : le stratifié, le granit, la 
céramique, et bien d’autres. Tous les ma-
tériaux cités ci dessus ont leurs avantages 
et ses inconvénients que votre cuisiniste 
pourra vous expliquer.

L’ÉCLAIRAGE : 
doit être ni trop froid ni trop cosy, il est 
le juste équilibre entre fonctionnalité et 
confort. Le secret ? Multiplier les sources 

de lumière en variant les effets. L’éclai-
rage d’ambiance doit être suffisamment 
puissant pour éclairer de façon uniforme 
l’ensemble de la pièce. Il doit offrir un 
excellent niveau visuel pour faciliter les 
gestes et déplacements, sans estom-
per les couleurs ni créer d’ombres. Il faut 
aussi prévoir des éclairages ciblés pour 
certains endroits tels que les espaces de 
préparation, le plan de cuisson et l’évier. 
Au-delà de sa fonctionnalité, l’éclairage 
contribue à rendre la pièce agréable à 
vivre. Il est important pour cela de varier 
les effets en mélangeant différents types 
et style de luminaires.

LES POIGNÉES DE LA CUISINE : 
Accessoires incontournables et comme 
tous les éléments décoratifs, les poi-
gnées s’adaptent aux tendances du mo-
ment. Les produits métalliques sont tou-
jours les plus prisés ; l’inox pour son côté 
moderne, tout comme l’alu et le chrome. 
Les longues poignées et les poignées 
profilées font partie des tendances de 
2022. L’agenceur propose un large choix 
pour personnaliser votre agencement 
et surtout trouver l’alliance entre le pra-
tique et l’esthétique. 

RUBRIQUE HABITAT
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RUBRIQUE FINANCIÈRE

LES BRÈVES

GUIDO PHILIPONA
Gestionnaire Marketing 
Banque Cantonale de Fribourg

L’amortissement d’une dette hypothé-
caire peut s’avérer intéressant. Il est 
toutefois important de choisir le bon 
moment pour le faire et de prendre en 
considération quelques points.

Si le montant de l’hypothèque est supé-
rieur aux deux tiers de la valeur de nantis-
sement d’un bien immobilier, un amor-
tissement doit être effectué pour un bien 
immobilier habité durablement par son 
propriétaire.

Ces amortissements obligatoires doivent 
être effectués dans un délai de 15 ans 
ou au plus tard jusqu’à la retraite. Un 
amortissement plus important est facul-
tatif, mais il peut s’avérer intéressant.

Liquidités disponibles
Plusieurs facteurs jouent un rôle dans 
l’amortissement d’une hypothèque. La 
première question à se poser est de sa-
voir si l’on dispose d’un capital liquide 
qui ne sera pas utilisé à long terme.

Conserver une réserve
En effet, il est important de s’assurer 
une réserve pour palier à des dépenses 
non planifiées. L’argent qui a été utilisé 

pour un amortissement n’est plus dis-
ponible pour d’éventuels achats ou répa-
rations. Certains instituts financiers ne 
permettent pas toujours d’augmenter à 
nouveau une hypothèque amortie. Étant 
donné le montant des rentes perçues, il 
est particulièrement difficile d’augmen-
ter l’hypothèque pour les propriétaires 
retraités. Il peut ainsi arriver qu’un pro-
priétaire dispose d’un capital immobi-
lier important, mais qu’il lui manque les 
liquidités nécessaires à son train de vie. 
La prudence est donc de mise, surtout 
à l’approche de l’âge de la retraite. 

Le bon moment
Le remboursement d’une hypothèque 

avant son échéance n’est généralement 
pas recommandé, car souvent, avec les 
taux fixes, il faut payer une indemnité 
pour rompre le contrat. Le meilleur mo-
ment pour un amortissement est donc 
lorsqu’une hypothèque doit être renou-
velée. Nous conseillons de prendre con-
tact avec son conseiller pour faire un point 
de situation, notamment fiscal. 

Une hypothèque doit-elle être amortie ? 
L’adaptation du droit successoral de 1907 doit permettre de tenir compte des réalités actuelles.

81ème Assemblée Générale de l’association des Propriétaires Fonciers, Fribourg 

Jeudi 23 juin 2022 à 18 h 00
Gasthof Zum Schlüssel, Dorfstrasse 1, 3182 Ueberstorf

La convocation est jointe à ce journal. Merci d’avance de votre participation !
Inscriptions jusqu’au 19 juin 2022. 

Notre assemblée sera suivie d’un exposé de Mme la conseillère nationale 
Christine Bulliard-Marbach «  Valeur locative quo vadis ? »
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RUBRIQUE SANTÉ

Le plantain lancéolé,  
sous toutes ses coutures
 
Utilisé pour confectionner les premiers sirops contre la toux, l’herbe aux cinq coutures calme les piqûres d’insectes 
et brûlures d’orties.

EMANUEL ROGGEN
Droguiste diplômé,  
Droguerie Roggen 
Domdidier - Estavayer-le-Lac - Romont

C’est sur les chemins et les terrains pié-
tinés que se plaît le plantain lancéolé.  
Il est facilement reconnaissable à ses 
feuilles en forme de lance, qui se pré-
sentent sous forme de rosette. Ces der-
nières disposent de cinq nervures paral-
lèles distinctes. Cette particularité vaut 
au plantain le surnom d’herbe aux cinq 
coutures et permet de le distinguer des 
plantes avec lesquelles il pourrait être 
confondu. Ses cinq « cicatrices » lui ont 
d’ailleurs permis d’entrer dans les lé-
gendes, aux côtés des princes et des 
princesses. Il a même été question de 

pacte avec le diable ! Toutes ces histoires 
racontent que les feuilles de plantain 
sont en fait cinq brins d’herbe si bien cou-
sus ensemble qu’on ne peut pas distin-
guer les coutures.

Toujours est-il que, dans la vraie vie, le 
plantain lancéolé est une plante médici-
nale importante. Il est en effet à l’origine 
des premiers sirops contre la toux à avoir 
été commercialisés. Particulièrement 
efficace en cas de bronchite avec en-
gorgement, le plantain est également 
prisé en tisane lors d’affections gastriques 
et en cas de brûlures d’estomac. Il trouve 
en outre sa place dans la trousse de se-
cours de Mère Nature, car son suc frais 
soigne les piqûres d’insectes et les brû-
lures d’orties, apaisant instantanément 
les démangeaisons. 

Ce végétal fait partie, avec la petite 
mauve et la sanicle, des trois plantes 
vulnéraires par essence. Entendez par 
là qu’il soigne les plaies et se montre, 
de surcroît, très efficace en cas d’ulcère 
variqueux et d’escarres. Les fleurs du 
plantain lancéolé sont formées d’un bou-
ton conique brun-noir entouré à sa base 
d’un anneau de petits pétales blanc qui 
culmine au bout d’une longue tige. Les 
boutons se consomment crus ou sau-
tés au beurre. 

Le plantain a une dernière corde à son 
arc, archéologique, cette fois. Comme il 
affectionne depuis toujours les zones pié-
tinées ou cultivées, les fossiles de ses 
pollens découverts dans les fouilles per-
mettent d’attester d’une activité agropas-
torale au début du Néolithique.  

Fiche technique

PLANTAGO LANCEOLATA 

NOMS POPULAIRES
Herbe aux cinq coutures, plantain 
étroit, herbe à cinq côtes.

HISTOIRE
Ce sont les Européens qui ont intro-
duit le plantain sur le continent amé-
ricain. De manière bien involontaire, 
toutefois, car ses graines s’étaient 
collées sous les semelles des chaus-
sures des navigateurs. Les Indiens 
d’Amérique l’appelèrent rapidement 
« l’empreinte de l’homme blanc ». 

BOTANIQUE
De la famille des Plantaginacées, le 
plantain lancéolé est une plante vi-
vace pouvant parfois atteindre une 
hauteur de près d’un demi-mètre. 
Hormis en haute altitude, il se ren-
contre partout en Suisse, dans les 
prairies comme sur les chemins.

USAGES
Les feuilles de plantain sont utilisées 
fraîches ou séchées en cas de bron-
chite, de troubles gastriques et pour 
soigner les blessures. Fraîches, elles 
sont employées lors de piqûres d’in-
sectes, appliquées directement sous 
forme de cataplasme sur la zone 
concernée. Les feuilles de plantain 
lancéolé, associées à de jeunes 
pointes d’orties, font également d’ex-
cellentes soupes. Les boutons sont 
consommés crus ou sautés au beurre 
et ont un petit goût de champignon.

L’isolation pour la Suisse.

www.isover.ch

ISOVER tient la Suisse au chaud, au frais et au sec. Les produits de  
qualité suisse sont fabriqués sur le site de production de Lucens (VD) 
depuis 1937.

© Cathy Roggen-Crausaz
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NOUS CONTACTER

APF Fribourg
HEV

Association des propriétaires fonciers
Hauseigentümerverband

Secrétariat
Av. de Beauregard 30 // 1700 Fribourg
T. 026 347 11 40 ou 079 137 11 40
info@apf-hev-fr.ch // www.apf-hev-fr.ch

Horaires permanence téléphonique
Tous les jours de 8 h 30 à 11 h 00

SERVICE

Lieu : Place St Claude 7, 1470 Estavayer-le-Lac
Quand : Le 1er jeudi du mois de 17 h à 19 h

Les inscriptions sont obligatoires auprès de notre secrétariat  
au numéro de téléphone : 026 347 11 40 ou au 079 137 11 40

Votre partenaire local
 Graphisme – Impression 
  Réalisation publicitaire – Emballage

 Beauregard 3, Fribourg

 avec Sensia SA, Guin

www.canisius.ch

Permanence juridique de 
l’APF à Estavayer-le-Lac !

www.bcf.ch/eco

0,5%
SUR MAX. CHF 500’000.-

TAUX FIXE 5 ANS

Construire ou rénover durablement

Eco Hypothèque BCF RABAIS

Surveillez votre sapin illuminé.
Sapin sec = pas d'allumage de bougies
• tenir un extincteur ou un seau d'eau à proximité
• vérifier la complète extinction des bougies.

Hiver
rigoureux?

Non, éclairé
à la bougie!
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ECAB
KGV

www.ecab.ch

L’ECAB’attitude!

CONCOURS

N° de membre

Nom, prénom

Adresse

NPA, localité

Téléphone

Participez au tirage au sort et tentez de gagner 2 × 1 menu « sympathie » 
au Restaurant du Platy, Rte du Platy 10, à 1752 Villars-sur-Glâne !

Afin d’enregistrer votre participation, remplissez le bulletin d’inscription  
avec vos informations de contact ainsi que votre numéro de membre,  
puis envoyezle par e-mail, à info@apf-hev-fr.ch, ou par poste, à APF/HEV,  
Av. Beauregard 30, 1700 Fribourg.

Les heureux gagnants seront avisés par téléphone.
Bonne chance !
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